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Suite page suivante

Chapitre 50, verset 7

Ce Passouk nous dit : “Yossef est monté pour enterrer son père, et sont montés avec lui tous 
les serviteurs de Pharaon, les notables de la maison d’Israël, et tous les notables de la terre 

d’Égypte.”

La Guémara Sota raconte que lorsque les enfants 
de Ya’akov Avinou ont voulu enterrer celui-ci dans la 
caverne de Makhpéla, ‘Essav s’y est opposé, en disant 
que cette place lui appartenait, puisqu’il était l’aîné. 

Les enfants de Ya’akov lui ont répondu que, puisqu’il avait 
vendu son droit d’aînesse, cette place ne lui appartenait 
plus. Et qu’ils avaient même un document prouvant la 
vente du droit d’aînesse. 

‘Essav l’a réclamé. Mais il se trouvait en Égypte, car les 
enfants de Ya’akov ne pensaient pas en avoir besoin à ce 
moment-là. Mais Naftali s’est dépêché d’aller le chercher. 

Entre temps, les discussions continuaient, chacun 

argumentait et l’enterrement tardait…
Le fils unique de Dan,‘Houchim, était sourd.Il ne 
comprenait pas ce qu’il se passait. On le lui a expliqué. 
Et il s’est exclamé : “Comment ?! Jusqu’à ce que Naftali 
revienne d’Égypte, le corps de mon grand-père va rester 
honteusement posé au sol jusqu’à ce qu’on puisse 
l’enterrer ?! C’est inconcevable !”

Il s’est levé, a pris son épée, a coupé la tête de ‘Essav, et 
l’enterrement a pu commencer. 

 Rav ‘Haïm Schmoulevitz demande : “Pourquoi ‘Houchim 
a-t-il été le seul à réagir ainsi face à l’humiliation de 
Ya’akov Avinou ? Comment les propres enfants de ce 
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Choul’han ‘Aroukh, chapitre 1, Halakha 1

Le Choul’han ‘Aroukh écrit : “Il se renforcera comme un lion, pour se lever le matin, pour le 
service de son Créateur. Que ce soit lui qui réveille le matin !”

dernier ont-ils pu la supporter ?!”

Il répond que c’est justement parce que 
‘Houchim était sourd qu’il a ressenti 

intensément cette humiliation. Les enfants 
de Ya’akov, par contre, ont commencé à discuter avec 
‘Essav, et se sont donc retrouvés à débattre avec lui. 
À chaque fois, ils pensaient que l’argument qu’ils 

donnaient à ‘Essav allait le convaincre. Mais ‘Essav 
contre-argumentait, et il fallait donc trouver un nouvel 
argument… 

À force de discuter, ils ne se sont pas rendu compte 
que le temps passait, et que l’humiliation de leur père 
augmentait. Seul ‘Houchim, qui n’a pas pu participer à 
ce débat parce qu’il était sourd l’a fortement ressentie. 

Dans la vie, il est très important de ne pas perdre notre sensibilité aux valeurs de la Torah à 
cause de discussions sans fin qui endorment nos sens. 

Le Choul’han ‘Aroukh a tiré son enseignement 
du Tour, qui l’a puisé dans les Pirké Avot (ch. 5, 

Michna 20), où il est rapporté au nom de 
Rabbi Yéhouda ben Téma : “Sois 
courageux comme la panthère, 
et léger comme l’aigle, et 
rapide comme le cerf, et fort 
comme le lion, pour faire 
la volonté de ton Père qui 
est au Ciel.”

 Pourquoi le cerf a-t-
il été choisi comme 
exemple de rapidité, 
alors qu’il est connu que 
l’animal qui court le plus 
vite est le guépard ? 

Le guépard va, certes, aussi vite 
qu’une fusée. Mais il ne tient pas plus 
de quelques secondes à ce rythme. Le cerf, 
par contre, court moins vite, mais il est capable de courir 
bien plus longtemps.

Or un Juif ne doit pas “faire des bonds” dans son service 
divin (exemple : étudier une nuit entière, faire sa prière, 
et ensuite… dormir une semaine pour récupérer !)

Il doit être zélé, mais à une cadence qu’il peut garder 
longtemps. Adopter un rythme de vie qui lui correspond, 
et qu’il peut maintenir pendant plusieurs années. 

C’est pourquoi les décisionnaires disent que les mots 
du Choul’han ‘Aroukh “Que ce soit lui qui réveille le 

matin” (qui impliquent d’être réveillé avant 
l’apparition du jour) concernent surtout 

les générations précédentes, dans 
lesquelles les gens allaient 

dormir dès qu’il faisait nuit. 

De nos jours, les maisons 
sont éclairées, le rythme 
social a changé, on dort 
plus tard, et on se lève donc 

plus tard. Mais Hachem ne 
prend pas les gens au piège, 

et chacun doit faire de son 
mieux. 

Lorsqu’on va dormir, l’essentiel est d’avoir 
la ferme intention de se lever le lendemain en 

pleine forme, pour servir encore un jour notre Père qui 
est au Ciel. 

Le Biour Halakha écrit qu’il est bon de dire, en plus du 
Modé Ani traditionnel, un remerciement à Hachem 
rapporté dans le Talmud Yérouchalmi : “Je te remercie 
Hachem, mon D.ieu et le D.ieu de mes pères, de m’avoir 
fait sortir de l’obscurité vers la lumière.”
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Pirké Avot, chapitre 3, Michna 8

Michna

La Michna précédente parlait de celui qui 
interrompt son étude. Celle-ci montre l’importance de 
réviser ce que l’on apprend. Car si, par négligence, on ne 
révise pas, on est responsable de ce qu’on a oublié, même 
s’il ne s’agit que d’une seule chose.
En ne révisant pas, on montre, en effet, qu’il nous importe 
peu d’oublier. Et on fait preuve de paresse. 
Le Midrach Chmouel dit qu’il n’est pas possible d’oublier 
seulement un enseignement de Torah. Car, dans celle-ci, 
tout est lié. Par conséquent, si on oublie une chose, on en 
oublie forcément plusieurs. 
La Torah nous prévient donc de faire très attention de ne 
pas laisser l’oubli s’installer. Et lorsqu’elle parle de “choses 
que tes yeux ont vues”, elle ne parle pas des miracles de 
la sortie d’Égypte (car ceux-ci n’ont été vus que par une 
seule génération ; or la Torah s’adresse à toutes les 
générations), mais ce qu’on a vu (c’est-à-dire “compris” ; 
comme dans l’expression : “Je vois ce que tu veux dire”). 
Elle nous dit : “Lorsque tu as compris quelque chose, fais 
attention à ne pas l’oublier”. Et effectivement, nos Sages ont 
dit : “De même qu’il faut faire attention à ne pas perdre son 
argent, il faut faire attention à ne pas perdre son étude.”
C’est ce qu’indique le Passouk de Michlé qui dit que si on 
recherche la sagesse comme de l’argent, on la trouvera. 

De même que l’argent n’est pas facile à acquérir, la Torah 
n’est pas facile à acquérir. 
Cette comparaison pourrait nous faire croire que de même 
qu’il est difficile de perdre de l’argent, il est difficile 
d’oublier la Torah. Mais un Passouk de Iyov (28, 17) nous dit 
que la Torah est dure à acquérir comme de l’or, mais facile à 
perdre comme du verre (qui se brise facilement). 
La Michna continue en disant qu’on pourrait croire que 
la personne qui a oublié un enseignement de Torah est 
coupable même si elle ne l’a pas retenu parce que c’était 
trop difficile. C’est pourquoi le Passouk de Dévarim continue 
en disant : “et de peur qu’elle se détourne de ton cœur 
tous les jours de ta vie.” 
C’est une manière de dire qu’on n’est coupable d’oublier un 
enseignement de Torah que si on cause nous-mêmes cela 
(en ne révisant pas par paresse, ou parce qu’on ne le veut 
pas). Pas si on fait tout son possible pour ne pas l’oublier. 
Si on oublie par accident un enseignement de Torah, on 
n’est pas coupable. En effet, la Guémara nous dit : “Faites 
attention à un vieil homme qui a oublié son étude à cause 
de sa vieillesse.” 
C’est ce que nous rappellent les débris des premières Tables 
de la Loi qui ont été placés, avec les deuxièmes Tables, dans 
le Aron (l’Arche). 

Michlé, chapitre 30, verset 33

Ce Passouk nous dit : “Lorsqu’on presse du lait, il sort du beurre. Et lorsqu’on presse le nez, il sort 
du sang. Et lorsqu’on presse le visage, il sort la querelle.”Kétouvim

Hagiographes Selon les situations, la pression sur un 
élément entraîne du bien ou du mal. 

Le fait de “presser” du lait (c’est-à-dire d’en recueillir la 
crème qui est au-dessus) entraîne l’obtention d’un élément 
meilleur : le beurre. 
D’un autre côté, lorsqu’on “presse” le nez (c’est-à-dire qu’on 
le gratte exagérément, pour essayer d’en faire sortir toutes 
les mucosités), si on va trop fort et trop loin, c’est du sang 
qui en sortira. 
De même pour celui qui “presse trop son visage”, c’est-à-dire 
se laisse aller à la colère (il ne la domine pas, ne l’arrête pas 
tant que c’est encore possible et, au contraire, l’entretient) : 
il en arrivera à une colère encore plus grande que ce qui l’a 
énervée au départ. Par exemple, il sera en colère contre le 
monde entier alors qu’au départ, seule une seule personne 
l’énervait. Il se querellera avec tout le monde.

Le roi Chlomo nous dit ici que la colère salit (comme le 
sang qui coule du nez si on presse trop fort ce dernier). D’où 
l’importance de la stopper tant qu’on le peut, au lieu de la 
laisser nous dominer et d’en arriver alors, par exemple, à 
dire des grossièretés ou des paroles blessantes. 

Celui qui gratte trop au fond de son nez se détruit lui-
même. Il crée des infections. De même, la colère engendre 
de nombreuses et grosses destructions. 

De même qu’à partir du lait, on peut obtenir des éléments 
encore meilleurs (fromage et beurre), nous devons essayer, 
dans la vie, de donner le meilleur de nous-mêmes. 
D’exprimer au maximum notre bon potentiel. 
Or celui qui laisse démarrer le feu de la colère aura du mal 
à le stopper. D’où l’importance, lorsqu’on est trop tendu, de 
se taire, le temps de se calmer. 

Rabbi Dostaï, fils de Rabbi Yanaï, disait, au nom de Rabbi Méir : “Quiconque oublie une seule chose de 
son étude, la Torah considère qu’il se rend coupable, comme il est dit : “Seulement, fais attention à toi 
et très attention à ton âme, de peur que tu oublie les choses que tes yeux ont vues.” (cf. Dévarim, 4, 9)
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Avimélekh a régné d’une main forte, avec orgueil et tyrannie, sur Israël, pendant  
3 ans. Mais Hachem a envoyé un “souffle mauvais”, qui a créé une grande haine entre 

Avimélekh et les notables de Chékhem, qui se sont révoltés contre lui. 

Chapitre 9, versets 22 à 33

Choftim
Prophètes

Hachem a provoqué cela pour faire payer à Avimélekh 
le sang des fils de Guid’on, qu’il a atrocement tués, 
et pour sanctionner les notables de Chékhem, qui 
avaient encouragé Avimélekh à cette barbarie. 

Les notables de Chékhem ont placé des guetteurs 
en haut des montagnes, pour s’attaquer à Avimélekh 
dans l’un de ses déplacements dans la région, et le 
tuer. Mais les guetteurs n’ont pas attaqué Avimélekh. 
Ils ont profité du vent de révolte et d’anarchie qui 
régnait, pour s’attaquer aux voyageurs qui passaient 
et les dépouiller. 

Avimélekh a été informé de ce qu’il se passait. Et il a 
fait attention à ne pas se déplacer dans la région de 
Chékhem, pour ne pas être attaqué. 

Un jour, un non-juif qui s’appelle Ga’al ben ‘Évèd est 
passé par Chékhem avec un groupe de personnes. 

Les gens de Chékhem, voyant cet homme puissant et 
sa troupe armée, ont eu confiance en lui et se sont 
dit qu’il allait les débarrasser d’Avimélekh. 

Ils sont sortis dans les champs, ont vendangé leurs 
vignes, ont fabriqué du vin et ont fait des grandes 
beuveries. Ils sont allés dans leur Temple, ont mangé 
et bu, et ont maudit Avimélekh. 

Ga’al ben ‘Évèd s’est exclamé : “Mais qui est ce 
Avimélekh, et qui sont les gens de Chékhem ?!” 
Il voulait dire : “Normalement, c’est quelqu’un de 
grand qui règne sur les petites gens. Mais là, c’est le 
contraire : quelqu’un de petit, le fils d’une concubine, 
règne sur les gens de Chékhem, qui sont importants. 

Comment ont-ils accepté ?! Et comment allons-nous 
accepter de servir un homme de petite condition 
(Ga’al ben ‘Évèd s’est donc inclus dans les gens de 
Chékhem) ?! 

Si c’est au nom de la reconnaissance que nous devons 

à Guid’on, qui a sauvé Israël, Avimélekh n’est que son 
fils ! Ce n’est pas lui, le sauveteur ! 

De plus, c’est la génération qui a été sauvée par 
Guid’on qui lui doit de la reconnaissance. Nous, nous 
sommes la génération suivante ! 

Et Avimélekh s’est choisi comme homme lieutenant 
un certain Zévoul, qui n’a aucun rapport avec la 
famille de Guid’on. Au nom de quoi devrions-nous les 
servir ?! 

Et s’il convient de servir les maîtres de la région, 
nous devrions servir ‘Hamor ! 

Pourquoi devrions-nous servir Avimélekh ? Que lui 
devons-nous ? 

Ah, qui pourrait faire en sorte que ce peuple soit entre 
mes mains ? Et je retirerai l’autorité d’Avimélekh de 
vous.”

Ga’al ben ‘Éved a fait transmettre à Avimélekh le 
message suivant : 

“Réunis une grande armée, aussi nombreuse que tu 
le veux. Sors de l’endroit où tu es. Et nous verrons 
bien quelle est ta grandeur !”. 

Zévoul a entendu ce message. Il s’est mis très en 
colère. Il a envoyé des messagers à Avimélekh pour 
lui dire : 

“Ga’al Ben ‘Éved et ses frères sont arrivés à Chékhem. 
Ils sont en train de monter toute la ville contre toi. Je 
te conseille de te lever cette nuit même, avec tout le 
peuple qui est avec toi, de te cacher dans les champs 
qui entourent la ville de Chékhem, de te lever tôt 
demain matin, de venir t’abattre par surprise sur la 
ville, et de faire d’eux ce que tu voudras : les tuer ou 
les emprisonner.”
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Quelque temps après son mariage, il s’est 
lamenté devant son Rabbi qu’il vivait très 

pauvrement, et ne réussissait pas à trouver de 
Parnassa (subsistance). 

Le Rabbi de Kotzk lui a dit d’aller à 
Varsovie, et d’acheter une des choses 
proposées par le gouvernement. 

C’est ce que Moché ‘Haïm a 
fait, bien que n’ayant pas 
d’argent. 

Il s’est trouvé parmi 
des hommes d’affaires 
qui avaient l’habitude 
de s’engager dans les 
projets (de construction 
et autres) proposés par 
le gouvernement, et qui 
en sortaient, à chaque fois, 
gagnants. 

Très étonnés de voir, parmi eux, cet 
homme habillé à la manière traditionnelle 
juive, ils ont commencé à le blâmer. À se dire qu’il 
n’avait rien à faire ici. 
Mais Moché ‘Haïm avait une très grande Émouna. Et 
il s’est dit : “Si le Rabbi m’a envoyé ici, c’est que ma 
réussite sortira d’ici !”

À un moment, le ministre chargé des ventes a demandé : 
“Où est monsieur Moché ‘Haïm Rottemberg ?”. Il lui a 
demandé s’il était né dans la ville de Magnichov ; et 
effectivement, c’était le cas… Mais d’où le ministre le 
savait ? 

Il a raconté à Moché ‘Haïm : 

“Il y a de très nombreuses années, un adolescent russe 
voyageait de ville en ville. Il était orphelin de père et de 
mère, et avait très envie de se cultiver. 
Il rêvait de faire des études, d’obtenir des diplômes… Et 
puisque cela ne pouvait pas se réaliser dans le milieu 
analphabète qu’il fréquentait, il a décidé de tenter sa 
chance dans le monde. 

Il a fait des petits boulots, pour pouvoir se payer des 
études. Et, un jour, il est arrivé à Magnichov, et a trouvé 
un poste de berger chez un propriétaire polonais. 

Un jour, un des moutons s’est enfui du troupeau. Le 
berger a couru pour le rattraper. Mais il n’a 

pas réussi et s’est mis à pleurer, en 
se disant : “Mon patron va me 

renvoyer, sans même me payer 
tout ce que j’ai travaillé !”

À un moment, un Juif l’a 
vu en train de pleurer. 
Il lui a demandé ce qu’il 
s’est passé. Le berger lui 
a raconté, et le Juif lui a 
demandé : “Combien coûte 

un mouton ? Et à quelle 
heure dois-tu ramener le 

troupeau ?”

Et, avant l’heure limite, le Juif est 
revenu voir le berger, avec la somme 

nécessaire, récoltée auprès de généreux 
membres de sa communauté.”

Le ministre a ajouté : “Ce berger, c’était moi. Et celui 
qui a ramassé l’argent pour le mouton, c’était vous. Je 
n’oublierai jamais ce que vous avez fait pour moi. Et 
maintenant, le moment où je peux vous rendre le bien 
que vous m’avez fait est arrivé.”

Le ministre a annoncé aux autres acheteurs potentiels 
que toutes les ventes que le gouvernement avait à 
proposer ont été achetées par Moché ‘Haïm. 

Dès ce jour, Moché ‘Haïm est devenu un proche du 
ministre. Il s’est considérablement enrichi, jusqu’à 
devenir un très grand donateur. 
Il ne s’est jamais enorgueilli, et n’a jamais refusé au 
Rabbi de Kotzk les sommes qu’il lui demandait pour 
telle et telle œuvre. 

Il a élevé ses enfants dans cette voie : l’importance de 
faire du bien à son prochain, et d’aider toute personne 
en détresse. 

L’un des ‘Hassidim les plus proches de Rabbi Ména’hem Mendel de Kotzk s’appelait 
Moché ‘Haïm Rottemberg.
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Question

Le Hagaot Hachri nous partage le cas suivant. Une personne a acheté un métal en pensant que c’était de l’étain puis l’a 
lui-même revendu, et le dernier acheteur a découvert qu’il n’était pas seulement recouvert d’étain, mais que l’intérieur 
était fait d’or. Rabbi Eliezer de Metz a tranché que l’or appartient au dernier acheteur et non à son vendeur. En effet, 
l’or ne lui a jamais appartenu, ce du fait qu’il n’a jamais eu connaissance de son existence, c’est pourquoi au moment 
de l’achat, il ne lui a pas été acquis. 

Nous voyons de là qu’il n’est pas possible d’acquérir quelque chose dont on n’a pas connaissance de l’existence. C’est 
pourquoi, dans notre cas aussi, nous devrons dire que puisque Monsieur Perez n’avait pas connaissance de l’existence 
du cadeau, il ne lui a jamais été acquis, le cadeau reviendra donc à Ichay.

Réponse

 Hagahot Hachri Baba Metsia (sur le Roch chap.2 alinéa 6)

 Rama (sur le Choul’han ‘Aroukh ‘Hochen Michpat) chap.232 
alinéa 18

Le cadeau appartient-il à Monsieur 
Perez ou à Ichay ? A toi !

avotoubanim@torah-box.com+972 54 679 75 77
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Monsieur Perez fête ce soir la Bar-Mitsva de son fils. 

Pendant la soirée, les yeux d’Ichay, l’un des invités, 
se posent sur l’étiquette d’une bouteille où il est 
mentionné que cette bouteille est gagnante d’un 
cadeau d’une valeur de 10 000 €. 
Rapidement la nouvelle se fait savoir, et c’est alors 
que monsieur Perez lui dit que le cadeau lui revient, 

car c’est à lui qu’appartient la 
bouteille. Ichay lui répond que 
sans lui, il n’aurait en aucun cas trouvé 
le cadeau, et il ne lui revient donc pas. En plus du fait, 
prétend-il, que le fait que la bouteille lui appartienne 
n’est pas une raison en soi de lui faire acquérir le 
cadeau.

Chmirat 
Halachone

en histoire

Qu
es

ti
on Réouven 

a-t-il le droit 
de dire cela 
à Chim’on ?

Réponse Réouven ne peut pas dire à Chim’on que les connaissances d’un homme 
érudit en Torah ne justifient pas sa renommée. Il est absolument interdit 
de rabaisser de quelque façon que ce soit un maître de la Torah ou une 
personne connue pour son érudition.

Le Cas de la semaine

Réouven parle avec Chim’on d’un érudit célèbre, en expliquant que ses 
connaissances ne justifient pas sa renommée.

Rabbi Yéhonathan Eibechitz nous enseigne : 
“La plupart des fautes sont expiées le jour 
de Kippour, hormis la médisance.” (Yéarot 
Dvach, vol. 1 p. 198)


